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FABRE T.P

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 29/06/2024, il a été constitué une EURL dénommée:
FABRE T.P
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Objet social : Débroussaillage, remblayage, le déblayage des chantiers, les travaux de dérochement,
destruction  à  l’explosif,  les  travaux  courants  de  creusement  de  tranchées,  l’exécution  des  forages
horizontaux pour le passage des câbles et des canalisations (VRD, canalisations urbaines…), les travaux
courants de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de construction.
Siège social : HAUTES VAUTES 84300 CAVAILLON
Capital : 180 000 euros
Gérance : M. FABRE Christophe demeurant 1095 ROUTE DE ROBION 84300 CAVAILLON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SCI SAKURA
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Maître Paul-RenéMATHIAN
Notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE

(Vaucluse)

Suivant acte reçu par Me Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 19 juin 2024, il a
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été constitué la Société Civile Immobilière suivante :
Dénomination : SCI SAKURA
Siège : 9250F Chemin du Moulin, Domaine Val Frais – 84350 COURTHEZON
Durée : 99 ans
Objet : La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente  (exceptionnelle)  de  tous  biens  et  droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question.
Capital social : Le capital social est fixé à la somme de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 EUR)
dont 40.000,00 EUR d’apports en nature.
Gérante : Madame Séverine VAUX née VAQUE, demeurant Chemin du Moulin, Domaine Val Frais –
84350 COURTHEZON.
Immatriculation au RCS d’AVIGNON
POUR AVIS ET MENTION
Me Paul-René MATHIAN, Notaire
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Groupement d’Intérêt Economique (GIE)
ARCHETYPE ALLIANCE FRANCE
Objet social : Le groupement a pour objet de faciliter le développement économique de chacun de ses
membres par la mutualisation des ressources, matérielles et humaines, aux fins de présenter des offres
pour  répondre  à  des  marchés  privés  et/ou  publics  en  matière  d’ingénierie  et  d’études  techniques,
notamment, et effectuer les services correspondants.Ainsi que la mise à disposition de ses membres des
services communs de moyens matériels et humains, nécessaires à leur exploitation, et, accessoirement, la
passation de contrats de prestations de services avec des tiers, Et généralement, la réalisation de toutes
opérations mobilières ou immobilières susceptibles d’aider la réalisation de l’objet social.
Siège social : siège social 40, avenue de la Première DB – 84300 Cavaillon
Capital : 0 euros
Administrateurs :
– A 52% : ARCHETYPE FRANCE/491 744 835 R.C.S. Rodez
– A 24% : BET FOBIS/492 850 268 R.C.S. Avignon
– a 24% : INGENIERIE 84/302 277 876 R.C.S. Avignon
DATE COMMENCEMENT ACTIVITE : 01.01.2024
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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Maître Fouad KARROUM
Notaire à AVIGNON

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par Maître Fouad KARROUM, notaire à AVIGNON, le 5 juillet 2024, il a été
constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
DENOMINATION : AZD
Objet social : L’acquisition, l’apport, la propriété, la transformation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers.
Siège social : 2304 Avenue de la Croix Rouge 84000 AVIGNON
Capital : 1000 euros
Gérance : Monsieur Jaouad AZDAD demeurant AVIGNON (84000) 2304 avenue La Croix rouge
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,Pauline CHIAPELLO et
Clio PEYRONNET

Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin

Suivant acte reçu par Me Pauline CHIAPELLO, notaire à AVIGNON le 28.06.2024, il a été constitué une
société:
Dénomination: CGB
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Objet social :   en France et à l’  Etranger,  location et exploitation d’appartements et de maisons,
meublés, destinés à l’habitation principale, secondaire ou touristique, location meublée et équipée de
tous  immeubles, acquisition, exploitation, distribution et vente de tous biens et services destinés à
contribuer, directement ou indirectement à l’aménagement, au confort et à l’agrément des immeubles
loués, gérés ou cédés, toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à cet objet ; code
NAF 5520 Z
Siège social : 1439 route des Vignères, 84250 LE THOR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Capital : trois cent six mille euros (306 000,00 eur)
cessions de parts entre associés  libres ; agrément nécessaire si la revendication par le conjoint d’un
associé est postérieure à l’apport ou à l’acquisition.
Gérance : Mme Agathe CHABANNE-GARCIA et M. Pierre CHABANNE-GARCIA  demeurant 1439  route
des Vignères, 84250 LE THOR
Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
Le notaire

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 mars 2026 |

Ecrit par le 23 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/37/   7/15

JOGE
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à MONTEUX du 04/07/24, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile.
Dénomination sociale : JOGE.
Siège social : 294 Impasse des Prés, 84170 MONTEUX.
Objet social : – détention et gestion de portefeuille de valeurs mobilières apportées par les fondateurs
de la société, – détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières que la société
se propose d’acquérir, – animation du groupe de sociétés dont elle détient des titres de participation ou
valeurs mobilières, – et plus généralement, toutes opérations financières mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l’objet social sus-indiqué, – participation de la Société, par
tous moyens, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de
création,  d’acquisition,  de  location,  de  prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou
établissements ; prise, acquisition, exploitation ou cession de tous procédés et brevets concernant ces
activités,  –  acquisition  de  tout  immeuble  ou  bien  immobilier  bâti  ou  non  bâti,  administration  et
exploitation par bail, location ou autrement dudit immeuble et de tous autres immeubles bâtis ou non
bâtis,   – exploitation et mise en valeur de tout bien immobilier pour l’édification d’un immeuble et
exploitation par bail, location ou autrement de ces constructions qui resteront la propriété de la Société,
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–  souscription  d’emprunt  de  tous  fonds  nécessaires  à  la  réalisation  des  opérations  ci-dessus,
– éventuellement et exceptionnellement aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 200 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire.
Gérance  :  Geneviève  VEDRENNE  et  José  VEDRENNE,  demeurant  294  Impasse  des  Prés,
84170  MONTEUX.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 02 juillet 2024 à LAPALUD, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : FULLSTOCK
Siège : 6144 F Route de Saint Paul – 84840 LAPALUD
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : – Commerce de détail et vente d’équipement automobiles,
– Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers,
– Entretien et réparation de véhicules automobiles,
– Commerce et réparation de motocycles
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque action donne droit à une voix, mais chaque associé ne peut disposer de plus
de voix, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Kevin HUGUES, demeurant 311 Chemin du Lauzon – 26130 MONTSEGUR SUR
LAUZON.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS Le Président
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AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 1 juillet 2024, à Avignon.
Dénomination : BIOKIM CONTROL.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 81 rue du Traité de Rome, 84911 Avignon.
Objet : Toute prestation de service relative à la dératisation, désinsectisation, toute vente de produits
naturels  et  biocides,  entretien et  nettoyage de tous bâtiments publics  et/ou privés,toutes prises de
participations dans toutes sociétés ou entreprises, plus généralement toutes activités susceptibles de
faciliter l’objet social..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe :  5000 euros  divisé  en  5000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Tout transfert de titres sociaux nécessite l’agrément préalable de la
collectivité des associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
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assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Madame Marie-Laure Goulia Epse Gbla Les Rossiers LT 392, Cocoteraie 2 20000Abidjan
(Côte d’Ivoire).
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 27/06/2024, il a été constitué une société.
Dénomination sociale : ELCI2
Siège social : 67 RUE DES ANGEVINES, 84250 LE THOR
Forme sociale : SCI, société civile immobilière
Objet social : L’objet de la société est la location de terrains, entrepôts, locaux commerciaux, bureaux,
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et toutes opérations immobilières y afférentes.
Capital social : 1 000,00 euros
Admissions aux assemblées et exercice du droit de vote
Chaque associé est convoqué aux Assemblées. Chaque part donne droit à une voix.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation
Agrément : Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec l’agrément de tous les associés.
Inaliénabilité : La cession des parts sociales est libre.
Préemption : La cession des parts sociales ne fait l’objet d’aucune faculté de préemption.
Premiers dirigeants
Gérant
La Société ENLOCAR représentée par Monsieur Florian CARCHANO, dont le siège social se situe 20
GRANDE RUE, 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE (France), nommée pour une durée illimitée.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

CAP SUD VAP
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 02/07/2024 à PERNES-LES-FONTAINES, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : CAP SUD VAP
Siège : 68 Allée des Alpilles Zone d’Activité Prato 1 84210 PERNES-LES-FONTAINES
Durée : 99 années
Capital : 1000 €
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés ; Et plus généralement, toutes opérations
se rapportant à cet objet ou contribuant à sa réalisation pourvue que celles-ci n’aient pas pour effet
d’altérer son caractère. Ces opérations incluent la faculté d’offrir la garantie de la société elle-même ou
celle devant porter sur l’un de ses biens. Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de
cet objet.
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : SASU JPR VAPE HOLDING, Au capital de 2 317 467 €, Siège social : Zone d’Activité Prato 1
68  Allée  des  Alpilles  84210  PERNES-LES-FONTAINES,Représentée  par  M.  Jean-Philippe  RIERA,
Immatriculé au  879 559 060 R.C.S. AVIGNON ;
DG : SASU PABLO’N CO, Au capital de 1000 euros, Siège social : 116 Rue Jean Moulin 84270 VEDÈNE,
Représentée par Mme Laura SALMERON, Immatriculée au 948 676 655 R.C.S. Avignon ;
SASU MGR, Au capital de 5000 euros, siège social : 1174 Route de Saint-Saturnin 84140 AVIGNON,
Représentée par M. Guillaume REYNAUD, Immatriculée 921 377 636 au R.C.S AVIGNON
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

XRP
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 26 juin 2024, à Morières les Avignon.
Dénomination : XRP.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 3 Chemin des Joncs, 84310 Morieres les Avignon.
Objet : L’expertise de dommages aux biens mobiliers, matériels, immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe :  1000 euros  divisé  en  100 actions  de  10 euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions sont soumises à l’agrément des associés, sauf pour
les cessions entre associés..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Maxime HRYNYK 3 chemin des Joncs 84310 Morieres les Avignon.
La société sera immatriculée au RCS Avignon.
Pour avis.
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SCI LIBERTE
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Aux termes d’un acte reçu par Me Philippe SOL, notaire associée à L’ISLE SUR LA SORGUE, le 28 juin
2024 il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI LIBERTE
Siège : 84250 LE THOR, 713 chemin de Saint Esteve
Capital : 108.000 euros.
Objet : – L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion, la construction de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que leur financement
Gérance : – M. Remi FERRAGU et Mme Maria RAMUS son épouse demeurant à 84250 LE THOR, 713
chemin de Saint Esteve
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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